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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Réforme fiscale - Non-résidents
Question écrite n° 23885

Texte de la question

Mme Béatrice Descamps attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur l'impact de la
nouvelle réforme fiscale auprès des travailleurs non-résidents. Les non-résidents fiscaux sont imposés sur leurs
seuls revenus de source française, imposables en France au regard de la Convention fiscale internationale. La
récente loi fiscale du 28 décembre 2018 engendre une hausse du taux minimum d'imposition, passant de 20 %
à 30 %, à l'exception des plus faibles revenus ; la réforme supprime la grille spécifique servant de base à
l'imposition, ayant pour conséquence une augmentation sans précédent de cette dernière. Ainsi, nombre
d'enseignants-chercheurs de qualité ont d'ores et déjà choisi de quitter la France, mettant en cause l'attractivité
territoriale - notamment transfrontalière - et de construction de l'espace de coopération européen. C'est pourquoi
elle lui demande si des mesures spécifiques sont prévues afin d'éviter une « fuite des cerveaux » et rectifier la
situation d'iniquité et de rupture d'égalité de traitement devant l'impôt.

Texte de la réponse

La réforme de la fiscalité des français non-résidents qui vise à se rapprocher de celle des résidents était
initialement prévue à compter du 1er janvier 2020 par l'article 13 de la loi de finances pour 2019. Or, cette
réforme a été reportée, avec une première étape au 1er janvier 2021, à la suite de l'adoption de l'article 12 de la
loi de finances pour 2020. Ainsi, le régime applicable aux non-résidents en 2020 reste similaire à celui dont ils
bénéficiaient en 2019. En 2020, les salaires perçus par les non-résidents sont soumis à la retenue à la source
aux taux de 0 % (fraction du salaire net annuel inférieure à 14 988 €), 12 % (de 14 988 € à 43 477 €) et 20 %
(au-delà de 43 477 €). La retenue à la source aux taux de 0 % et 12 % est libératoire de l'impôt sur le revenu, ce
qui signifie que seule la fraction du salaire soumise à la retenue à la source au taux de 20 % est imposable à
l'impôt sur le revenu lors du traitement de la déclaration de revenus souscrite par le non-résident. L'article 12 de
la loi de finances pour 2020 prévoit la convergence entre la fiscalité des non-résidents et celle des résidents à
compter du 1er janvier 2023. Cette convergence connaîtra une première étape avec la suppression du caractère
libératoire de la retenue à la source aux taux de 0 % et 12 % dès l'imposition des revenus 2021. Le législateur a
par ailleurs prévu la remise d'un rapport par le Gouvernement au Parlement avant le 1er juin 2020 sur la fiscalité
appliquée aux revenus de source française des contribuables fiscalement domiciliés hors de France, dont les
conclusions pourront aboutir à d'éventuelles corrections et améliorations pour l'avenir du dispositif applicable
aux non-résidents.
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